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Ce rapport de gestion est présenté par l’Organe d’Administration à l’Assemblée Générale ordinaire 
du 27 juin 2025 couvrant la période comptable du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Toit&moi, Immobilière sociale de la région montoise 

Siège social : Avenue du Millénaire, 60 7011 Ghlin 
RPM : 0401.125.484 
Agréation de la Société Wallonne du Logement n°5390 

«Toit&moi, immobilière sociale de la région montoise», a été constituée sous la raison sociale « So-
ciété Coopérative d’Habitations à Bon Marché « Notre Maison » » par acte sous seing privé en date 
du 25 décembre 1927, publié aux annexes du Moniteur Belge du 10 février 1928 sous le numéro 
1509. 

Les statuts et la dénomination ont été modifiés à diverses reprises et pour la dernière fois au terme 
d’un acte reçu par le Notaire Stéphanie Biller le 13 octobre 2023, publié aux annexes au Moniteur 
Belge du 27 octobre 2023 sous le numéro 23418621.
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GESTION INTERNE

Présentation et missions
Toit&moi est l’une des 62 sociétés de logement de service public en Wallonie. 
Agréée par la Société Wallonne du Logement, elle couvre les entités de Mons, Frameries, Colfon-
taine et Quévy.

Organes de gestion

Ses missions principales sont, conformément à l’article 131 du Code Wallon de l’Habitation Durable, 
la gestion et la mise en location de logements d’utilité publique, l’accueil des locataires lors de leur 
entrée dans le logement, la mise en œuvre de projets immobiliers et la rénovation de son patri-
moine existant.

1. FONCTIONNEMENT DE NOTRE SOCIÉTÉ

L’Assemblée générale
Elle réunit les représentants des pouvoirs locaux et la Commissaire de la Société Wallonne du Loge-
ment. Sa composition reste inchangée en 2024.

La Direction Gérante
Depuis 2023, Marie-Claude Durieux occupe le poste de Direc-
trice-Gérante. Elle assure la gestion quotidienne de la société et 
rédige un rapport annuel sur l’évolution du Contrat d’objectifs, 
évalué par l’Organe d’Administration.

Direction 
Gérante

Organe 
d’Adminis-

tration

Assemblée 
Générale
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L’Organe d’Administration
Issu de la réforme des statuts de 2023, il se com-
pose de représentants des sociétaires, de deux 
membres du CCLP et du Commissaire de la SWL. 
En 2024, il s’est réuni 11 fois avec un 
taux de présence moyen de 71 %. 
 
Changements notés : 
• John Beugnies remplace Julien Vergari de-

puis le 19/04/2024.
• Justine Kempeneers remplace Olivier 

Vandenhoute au poste de Commissaire SWL.

19 administrateurs publics

Communes : 14

DARVILLE Marc
Président (Mons)

DEZUTTER Antonio
Vice-Président (Colfontaine)

CARRUBBA Salvatore 
(Colfontaine)

DRAUX Didier
(Frameries)

JACQUEMIN Hervé
(Mons)

MAUCCI Stéphane
(Mons)

MOUCHERON Savine
(Mons)

NAHIME Khadija
(Mons)

POURTOIS Maxime
(Mons)

QUIEVY Samuël
(Mons)

RUY Paulette
(Quévy)

STIEVENART Ghislain
(Frameries)

VELTRI Mathieu
(Mons)

BEUGNIES John
(Mons) - Début 19/04/2024

CPAS : 2

BOUCHEZ Chantal 
(Mons)

LACOMBLET Jean-François
(Colfontaine)

Province : 1

LAFOSSE Pascal
(Hainaut)

Région Wallonne : 2

MAZZA Chrisophe

PINCHART Bernard

1 Commissaire SWL

KEMPENEERS Justine
entrée: 01/01/2024

2 CCLP

DINANT Isabelle

HOLLANDE Alain

1 Administrateur privé

BERNARD Stéphane
(AIS)

Composition



Le Comité d’Attribution
Le Comité d’Attribution de la société est composé de 
7 membres. 
En 2024, il s’est réuni 11 fois, en présence de la Direc-
trice-Gérante, Marie-Claude Durieux et de la respon-
sable du service des attributions, afin d’assurer l’at-
tribution des logements. Le taux de présence moyen 
était de 76%.
La Commissaire de la Société Wallonne du Logement 
assiste à chacune des réunions afin de veiller au strict 
respect des règlementations en vigueur. 

Composition

BEAUVOIS Daphné (travailleur social)

BRUNEEL Roselyne Présidente (Mons)

DRAUX Yvon (Colfontaine)

WILLEQUET Virginie (travailleur social)

DELABIE Marie-Claude (Mons)

TICHON Caroline (Mons)

LAURENT Bernard (Frameries)

Le CCLP - Comité Consultatif de Locataires et Propriétaires
Le CCLP est un organe essentiel de participation, chargé de relayer la voix des locataires et des 
propriétaires auprès de la société. Il émet un avis préalable et obligatoire sur des sujets majeurs 
tels que les travaux de rénovation, les charges locatives, les équipements collectifs ou les projets de 
construction.
 

Au 1er janvier 2024, le comité comptait 10 membres répartis sur les différentes entités couvertes par 
la société.
 

Dans le courant de l’année, une nouvelle procédure électorale a été menée, conformément à l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 31 janvier 2008, qui prévoit jusqu’à 50 membres pour les SLSP comp-
tant entre 4 001 et 7 000 logements.
 

Les candidatures devaient être introduites pour le 1er avril 2024.

• 28 locataires et propriétaires ont posé leur candidature.
• 2 candidatures ont été déclarées irrecevables.
• Les 26 candidatures recevables ont donc été élues sans lutte, le nombre de candidats étant infé-

rieur au nombre de sièges disponibles.
• L’arrêt officiel de la procédure a été acté le 27 mai 2024.
 

À noter : au 31 décembre 2024, le CCLP se composait de 17 membres, en raison de plusieurs démis-
sions survenues après l’élection.

Composition

BENATMANE Nabil (Mons)

BENBAKOURA Zahra (Ghlin)

BOITTE Marguerite (Cuesmes)

CAPELLE Didier (Cuesmes)

CAVALIÈRE Sesto (Nimy)

DINANT Isabelle (Mons)

DUCHATEL Nancy (Mons)

GRUNZE Freddy (Jemappes)

HOLLANDE Alain, Président 
(Obourg)

LORETTE Pierre (La Bouverie)

MOMI Sabrina (Ghlin)

OROBELLO Fiona (Wasmes)

PAVONE Rosaria (Ghlin)

PROFILI Nicole (Ghlin)

RENAUT Michel (Nimy)

VERDEBOUT Thomas (Cuesmes)

ZARYATY Yasmina (Ghlin)
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2. BONNE GOUVERNANCE 

Evénements marquants de l’exercice 2024

Une équipe de direction désormais complète
Toit&moi dispose d’un organigramme entièrement structuré. 

L’arrivée, en 2024, d’une Direction financière et d’une Direction 
technique aux côtés de la Direction des ressources humaines 
renforce la gouvernance de la société et assure une meilleure 

coordination des services.

Un nouveau CCLP en place
L’année a été marquée par le renouvellement du Comité Consulta-

tif des Locataires et Propriétaires (CCLP).
Véritable relais entre les habitants et la société, le CCLP joue un 

rôle-clé dans l’amélioration du cadre de vie dans nos quartiers.

Une plateforme en ligne pour faciliter les démarches
En avril 2024, une nouvelle plateforme numérique a été créée 
permettant aux locataires de déposer facilement les documents 

liés à l’adaptation du loyer selon leur situation.
Ce nouvel outil complète les démarches papier, toujours 

possibles.

Deux mégaprojets immobiliers sur les rails.
Deux master-plans d’envergure ont été validés en 2024 :

Jemappes (Coq) : construction de 100 nouveaux logements sur le 
site des anciennes tours Flora Tristan et Elsa Triolet.

Ghlin (Festinoy) : un ambitieux projet mixte de 400 logements 
publics et privés sur le site des anciennes tours.

Programme 243 : Réception des premiers logements 
Dans le cadre du Plan de relance wallon, les premières habitations 
du Programme 243 ont été livrées et intégrées au patrimoine de 

Toit&moi.
Ce programme vise à offrir des logements neufs, durables 

et de qualité, répondant aux besoins des familles.

Plan de rénovation
Les premières lignes du plan de rénovation sont entrées dans leurs 
phases d’exécution. Ce sera également l’enjeu de 2025 de finaliser 
le plus possible de lignes de financements pour atteindre plus de 

1000 logements avec un PEB B ou A dans notre patrimoine.
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Marchés publics
Le strict respect des marchés publics s’impose aux 62 sociétés de logement de service public. 

Ci-dessous, vous retrouverez un aperçu des bons de commande passés en 2024, via l’applicatif 
Aigles, ainsi que les marchés notifiés par la Direction et ceux attribués par l’Organe d’Administration.

Bons de commande en 2024
Les bons de commande concernent :

• Les marchés de faible montant 
(< 30.000,00€ hors tva) de services et fourni-
tures non récurrents
• Les bons de commande sur accord-cadre 

ou contrat-cadre  

Au total ce sont 3437 bons de commande 
qui ont été passés en 2024.

Marchés attribués en 2024

• 1 marché a été annulé par la tutelle
• 1 marché a été remis en concurrence à la suite d‘une                

remarque de la tutelle 
• 1 marché a été approuvé à la suite de l’intervention de notre 

conseil en réponse à une remarque de tutelle
• 1 marché a fait l’objet d’un recours au Conseil d’Etat 

Procédures ouvertes

Procédures négociées sans publication préalable

Procédures négociées directes avec publication préalable

Marchés de faible montant

Procédures négociées autres
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Règlement Général sur la Protection des Données
Protection des données : le RGPD au cœur de nos pratiques

Depuis l’entrée en vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) le 25 mai 
2018, Toit&moi intègre systématiquement le respect de la vie privée dans ses démarches internes. 
 

Un membre du personnel a été désigné comme Délégué à la Protection des Données (DPO), confor-
mément aux exigences du RGPD.
 

Ses missions principales :
• Conseiller et sensibiliser les équipes sur les obligations liées à la protection des données ;
• Veiller à la conformité des traitements internes (audits, formations, répartition des responsabili-

tés) ;
• Assister à la réalisation des analyses d’impact ;
• Servir de point de contact avec l’Autorité de protection des données.
 
Ce rôle est essentiel pour assurer la conformité juridique et garantir la confiance des usagers quant 
à l’utilisation de leurs données personnelles.

À retenir

• Le RGPD encadre l’utilisation des données 

personnelles au sein de Toit&moi.

• Un Délégué à la Protection des Données 

(DPO) a été désigné.

• La sensibilisation des équipes et le respect 

des bonnes pratiques sont des priorités conti-

nues.

• La confiance des usagers est au cœur de notre 

démarche de protection des données.



L’année 2024 a marqué un tournant dans l’orga-
nisation interne de Toit&moi, avec le renforce-
ment de l’équipe de Direction, le renouvellement 
des organes de concertation sociale, et la mise 
en place de diverses actions à destination du 
personnel. Ces évolutions ont contribué à un cli-
mat de travail plus collaboratif, lisible et engagé. 
 

Une équipe de Direction complète et soudée
Dès le premier trimestre, Toit&moi s’est dotée 
d’une équipe de direction désormais au complet. 
L’arrivée de la Directrice financière (février) et de 
la Directrice technique (mars) aux côtés de la Di-
rectrice gérante a permis une gestion plus trans-
versale des dossiers.

 

L’équipe partage une vision commune fondée 
sur l’éthique, la transparence et la collaboration. 
Ces valeurs ont été progressivement intégrées 
dans les pratiques des services, facilitant l’adhé-
sion du personnel au nouveau mode de fonc-
tionnement.

Renouvellement des organes de concertation
2024 a également été marquée par le renouvel-

lement du Conseil d’Entreprise (CE) et du Comi-
té pour la Prévention et la Protection au Travail 
(CPPT). L’ensemble de la procédure a été respec-
tée tant dans les phases pré-électorale et élec-
torale qu’au niveau des opérations de vote et de 
dépouillement.  Nous n’avons enregistré ni re-
cours ni contestation des résultats.
A l’issue de ces élections, le CPPT nouvelle-
ment constitué est composé exclusivement de 
membres représentant la FGTB pour le person-
nel ouvrier (2 mandats) et de membres repré-
sentant la FGTB (3 mandats) et la CSC (1 mandat) 
pour le personnel employé.

Une attention portée au personnel
Il est important que notre personnel soit égale-
ment au centre de nos préoccupations tout au-
tant que nos locataires.
Pour ce faire, nous organisons tout au long de 
l’année des moments conviviaux à l’attention de 
l’ensemble des travailleurs.  Au cours de l’année 
2024, nous avons organisé : des «petits-déjeu-
ners» au nouvel an et à Pâques ; des «drinks» à 
l’occasion de l’opération Be Wapp, au profit d’as-
sociations ou encore lors du départ de collabo-
rateurs ; des repas à l’occasion de la Ducasse de 
Mons et de la Sainte-Barbe ; une visite surprise 
du marchand de glaces pour marquer le début 
de l’été ; une journée «détente» dans la ville de 
Namur ; la distribution de cadeaux à l’occasion 
des fêtes de fin d’année...
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3. RESSOURCES HUMAINES 

Sur l’année 2024, 11 nouveaux collaborateurs 
ont intégré l’effectif principalement pour des 
fonctions administratives mais aussi au niveau 
technique et de la direction.  Ces différentes en-
trées font suite à :
• 3 créations de postes ;
• 6 postes vacants (suite à des démissions, des 

remplacements ou des départs à la pension) ;
• 2 jobs étudiants (au cours de la période d’été).

Ces différents engagements ont permis de ga-
rantir un fonctionnement optimal des services 
de Toit&moi dans des délais corrects et ce, mal-
gré les contraintes auxquelles toutes les sociétés 
de logements sont soumises.

Au terme de l’année 2024, Toit&moi comptait 
110 collaborateurs répartis dans les différents 
départements comme suit :

L’évolution de notre effectif

Les éléments essentiels
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4. COMMUNICATION
Parce qu’une bonne communication ne consiste pas seulement à transmettre une information, mais aussi 
à créer du lien, Toit&moi poursuit ses efforts pour renforcer les échanges tant en interne qu’avec ses loca-
taires et partenaires.
 

Entre mails, visios, messages instantanés et réunions, il devient essentiel de veiller à ce que le sens reste au 
cœur de nos échanges. C’est dans cette optique que la stratégie de communication de la société s’articule 
autour de trois grands axes : la communication externe, la communication interne et l’organisation d’évè-
nements.

Avec la généralisation du télétravail et la dis-
persion des équipes sur différents sites, la com-
munication interne avait besoin d’un coup de 
pouce. C’est dans cet esprit qu’une newsletter a 
vu le jour. Ces «newsinternes» rassemblent les 
informations essentielles, mettent en avant les 
projets réalisés, relaient les initiatives internes et 
donnent la parole aux collaborateurs.

Communication interne

Informer nos locataires de manière claire, 
rapide et accessible reste une priorité. 
L’année 2024 a d’ailleurs été marquée par le lan-
cement d’un projet fort : la création d’un maga-
zine trimestriel à leur attention. Ce support, à la 
fois convivial et informatif, permet à chacun de 
mieux comprendre les actions de Toit&moi, de 
se sentir impliqué et de participer pleinement à 
la vie collective.
 

Ce nouveau canal vient compléter les outils déjà 
en place : courrier, SMS, site internet, réseaux so-
ciaux, presse, rencontres citoyennes… Sans ou-
blier les partenariats renforcés avec le CCLP, la 
Régie des Quartiers et les communes, qui jouent 
un rôle essentiel dans la circulation de l’informa-
tion.

Communication externe

Evénementiel
En étroite collaboration avec la Direction et les 
Ressources Humaines, plusieurs attentions ont 
été pensées, en interne, pour marquer les temps 
forts de l’année.
Cette philosophie guide aussi notre manière de 
communiquer avec nos locataires, que nous sou-
haitons accompagner au mieux dans les projets 
qui les concernent. C’est pourquoi nous multi-
plions les moments d’échanges et d’information 
pour renforcer le dialogue, la transparence et la 
confiance.

5 rencontres citoyennes

8 communiqués de presse

135 publications Facebook

4 magazines 

3 newsletters

25.000 visites internet

7831 sms envoyés
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1. CANDIDATS LOCATAIRES

Localités demandées Type de logement demandé

GESTION LOCATIVE

Constat : le logement 1 chambre est fortement demandé

Les personnes en recherche d’un logement public doivent impérativement remplir un formulaire de 
candidature unique. Ce caractère « unique » signifie qu’elles peuvent introduire leur demande pour 
des logements situés sur un autre territoire que celui couvert par la société de logement auprès de 
laquelle la candidature a été déposée.
Les données pour l’année 2024 montrent que les maisons sont les logements les plus demandés, 
suivies des appartements. Les studios sont moins recherchés. La majorité des demandes concernent 
des logements d’une chambre. Frameries, Mons, Colfontaine et Jemappes figurent parmi les loca-
lités les plus sollicitées.



157 
candidats 
précaires

85 
candidats
 modestes

6 
candidats
 moyens

12
cas de force

majeure

5
cas de 

cohésion
sociale

5
cas 

d’urgence
sociale98 

mutations

368 
attributions

 de logements
 sociaux
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Sur l’année 2024, 368 logements sociaux ont été 
proposés à l’attribution :
• 270 au bénéfice de candidats hors mutation ;
• 98 au bénéfice de locataires en demande de 

mutation.

Il s’agit bien ici des décisions prises lors des dif-
férents Comités d’Attribution. Ces décisions sont 
ensuite transmises aux candidats locataires qui 
peuvent encore accepter ou refuser la proposition 
de logement.  

Aussi, sur l’année 2024, 23 logements à loyer 
d’équilibre ont été attribués.

2. ATTRIBUTION DES LOGEMENTS

Localités attribuées Type de logement attribué

Acceptations / Refus
Lors de ses réunions, le Comité d’Attribution choisit un 
candidat pour chaque logement disponible, selon la lé-
gislation.
 

Après cela, le service enregistre les acceptations ou refus 
des logements par les candidats désignés. Si un candidat 
refuse, le logement est proposé à un autre candidat en 
«réserve». Si le logement est encore refusé plusieurs fois, 
il sera octroyé lors du prochain Comité d’Attribution.
 

Un logement peut donc être attribué et refusé plusieurs 
fois. Ces refus et attributions sont ajoutés aux 368 pro-
positions comptabilisées lors des réunions.

Candidats 
externes

Mutations
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3. PROFIL DE NOS LOCATAIRES

Au 31 décembre 2024, notre société comptait 4.837 logements publics occupés par 10.449 per-
sonnes. Ces chiffres correspondent aux logements effectivement habités, hors locaux commerciaux, 
magasins et locaux communautaires.

Les 65 ans et plus font partie de la tranche 
d’âge la mieux représentée.

Les femmes sont les plus représentées.

Le taux d’activité professionnelle parmi les locataires reste faible
Les hommes sont légèrement plus nombreux à occuper un emploi, 
mais dans l’ensemble, le taux d’activité parmi les locataires reste 
faible. Cette situation a un impact direct sur le chiffre d’affaires, 
constitué à plus de 96 % par les loyers.

Plus d’un chef de ménage sur 2 est célibataire. 

5844
4605
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4. ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

Un lien de proximité renforcé.
En 2024, les Antennes de proximité ont poursuivi leur mis-
sion essentielle : être à l’écoute des locataires et présentes 
sur le terrain. Chaque binôme, composé d’un référent social 
et d’un référent technique, couvre environ 1.000 logements. 
Leurs visites à domicile, toujours plus nombreuses, font 
d’eux un relais incontournable entre la SLSP et les habitants.

Nouvelle coordination
Créées en 2012 par Katia Maryniak, 
les Antennes de proximité enta-
ment un nouveau chapitre avec 
son départ à la pension fin 2024. 
Dès janvier 2025, une coordination 
en binôme social-technique prend 
le relais, dans l’esprit même des 
équipes de terrain.

Plan Réno : accompagner plus de 1.000 logements 
Plus de 1.000 logements sont concernés par le plan de ré-
novation. Depuis l’arrivée d’une coordinatrice sociale dé-
diée en février 2023, l’accompagnement est plus structu-
ré et mieux anticipé. En 2024, nos équipes ont réalisé 486 
visites à domicile afin d’informer, rassurer et préparer les 
locataires aux travaux en site occupé.
 

Les principales difficultés rencontrées :
• Encombrement (souvent chez des locataires âgés),
• Entretien insuffisant (cas isolés),
• Refus d’accès (souvent pour raisons personnelles ou de 

santé),
• Présence d’annexes à démolir (par la SLSP ou les loca-

taires),
• Amiante, délais administratifs et modifications de plan-

ning.

Malgré ces freins, la mobilisation des équipes sociales et 
techniques reste totale pour accompagner chaque chantier 
avec humanité et efficacité.

Plateforme des référents sociaux : agir ensemble
En 2024, Toit&moi a poursuivi son rôle de cheffe de file au sein de la plateforme des référents 
sociaux. Ce dispositif permet une coordination efficace entre équipes sociales, techniques et parte-
naires externes. Résultat : un suivi plus réactif des situations individuelles et une meilleure lecture 
des enjeux de terrain.
 
Une approche communautaire en action
L’accompagnement ne s’est pas limité à l’individuel. En 2024, les équipes ont renforcé l’approche 
communautaire à travers projets collectifs, animations de quartier et rencontres citoyennes. 
Objectif : favoriser les liens entre voisins, encourager la participation et mettre en valeur les res-
sources locales.
 
Relancer les réseaux locaux
2024 a également marqué la relance dynamique des réunions de coordination sociale, après la 
pause imposée par la crise sanitaire. Grâce à l’arrivée de nouveaux collègues, ces rencontres réu-
nissent désormais régulièrement les partenaires essentiels : CPAS, maisons et agents de quartier, 
services d’aide à domicile, etc. La participation active des référents techniques garantit une prise en 
charge plus globale et cohérente des situations complexes.

486 visites (Plan Réno)

212 nouvelles familles 
accueillies

98 mutations 
accompagnées

2027 visites (autres)

5 binômes motivés



5. CONTENTIEUX LOCATIF

Locataires actuels en précontentieux

Evolution du pré-contentieux (hors jugement) 

Comme annoncé l’an dernier, le service contentieux a revu sa procédure d’octroi des plans de paiement : 
seuls ceux dépassant 12 mensualités sont désormais automatiquement homologués par le Juge de Paix. 
 

Depuis cette adaptation, de nombreux locataires optent pour un plan limité à 12 mois afin d’éviter 
une procédure judiciaire. En conséquence, les plans de paiement supérieurs à 12 mois ne repré-
sentent plus que 37 % des accords signés.

Locataires actuels en contentieux
Évolution des dossiers d’homologation depuis 2020

Évolution des dossiers contentieuxdepuis 2020

16

Évolution des expulsions depuis 2020
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La chambre des recours est compétente en 
cas de recours introduit : 

• Par le ménage qui conteste le refus d’admis-
sion ou de confirmation de sa candidature ;

• Par le ménage dont la candidature a été ad-
mise et qui estime que le logement n’a pas 
été attribué conformément à la législation en 
vigueur ;

• Par le ménage dont la candidature a été ra-
diée ;

• Par le ménage locataire relativement à la fixa-
tion du montant du loyer ;

• Par le ménage locataire qui conteste la déci-
sion d’attribution d’un logement par muta-
tion.

En 2024, 5 dossiers ont été instruits par la 
chambre des recours.

Le service contentieux en quelques chiffres  

100

191

55

47

requêtes et citations 
introduites

jugements
rendus

dossiers
transmis chez

l’huissier

expulsions
fixées
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1. INTRODUCTION

2. CONSTRUCTIONS NEUVES

Pour garantir une offre de logements stable et 
de qualité dans la durée, Toit&moi a poursuivi en 
2024 une stratégie immobilière ambitieuse, fon-
dée à la fois sur :
• le renforcement et l’entretien du patrimoine 

existant,
• et l’intégration de nouveaux logements dans 

son parc.
 

L’équipe technique, riche de profils complémen-
taires, mène ces projets avec efficacité et engage-
ment, au service des locataires et des territoires.
 

En 2024, plusieurs plans d’investissement ont été 
lancés ou étudiés, pour préparer les années à ve-
nir.
 

A Ghlin,  le permis pour 13 loge-
ments en «structure bois» a fait 
l’objet de plusieurs délais, repor-
tant son octroi en 2025.  Malgré ce 
délai, le projet qui s’inscrit dans le 
plan de Relance 2020 verra bien le 
jour.

La création de nouveaux quartiers représente une formidable opportunité de développer la so-
ciété de manière durable, avec le développement d’une économie circulaire comme catalyseur de 
cette transition énergétique (production et réemploi des matériaux).
Dans cette optique, pour la construction de logements neufs, les matériaux utilisés devront être 
pris en considération quant à leur impact sur l’environnement mais également quant à leur durée 
de vie et leur recyclage futur.

GESTION IMMOBILIÈRE

Tous ces projets sont menés en concertation avec notre tutelle, assurant ainsi plus de cohérence.
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Vue d’ensemble des projets en construction

A Mons, l’année 2024 a 
vu s’ériger les différents 
bâtiments de la phase 
Nord du projet Epinlieu. 
C’est en tout 30 maisons 
dont 22 maisons kan-
gourous et 17 apparte-
ments qui compléteront 
bientôt notre offre

A Jemappes, le permis d’urbanisme a 
été déposé le 12/7/2024 en vue de la 
construction de 24 logements à haute 
qualité environnementale à la rue des 
Martyrs.

A Frameries, 35 logements à haute qualité environne-
mentale ont obtenu le permis de construire en octobre 
2024.  Le projet répond à tous les critères attendus et 
les logements devraient être opérationnels à l’été 2026.

A Colfontaine, 10 
logements com-
plémentaires sui-
vront la même dé-
marche de haute 
qualité environne-
mentale.  Le projet 
se concrétisera par 
un dépôt de per-
mis en 2025.
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Projets de construction
Mons - Domaine d’Epinlieu : 337 logements (116 publics)

Lancé en février 2023 par la phase 
préparatoire (abattage des arbres 
et désaffectation du site par les ré-
gies), le chantier de la zone NORD 
du quartier d’Epinlieu a franchi plu-
sieurs étapes décisives en 2024. 
 

Depuis le 30 octobre 2023, les tra-
vaux liés aux bâtiments sont en 
cours. La société simple Thomas 
& Piron Epinlieu a mobilisé trois 
équipes spécialisées sur site :
• Thomas & Piron BAT pour les bâ-
timents collectifs,
• Thomas & Piron HOME pour les 
maisons unifamiliales, les maisons 
kangourou et la villa urbaine,

• et la société momentanée Thomas 
& Piron Epinlieu pour les voiries et 
abords communs.

L’objectif de cette répartition est 
de permettre une exécution simul-
tanée et efficace des différents ou-
vrages, dans le respect du planning.
 

En 2024, les travaux avancent à un 
rythme soutenu. Le gros-œuvre des 
bâtiments collectifs (blocs I et J) ain-
si que des maisons unifamiliales pu-
bliques est en cours de réalisation.
La fin des travaux pour la zone 
NORD est toujours prévue pour fin 
2025.

Ghlin - Limauge : 13 logements
Le 25 janvier 2024, Toit&moi a dé-
posé le permis d’urbanisme auprès 
de la Région wallonne pour son pro-
jet mené avec le consortium PLAN7/
JAUME et LIXON/TS Construct. 
Ce dépôt marque une étape clé 
dans l’avancement du projet, après 
plusieurs phases de concertation et 
d’ajustements techniques.

Le permis est actuellement en cours 
d’instruction.
 

Son octroi est attendu en 2025.

Elaboration de masterplans

Début 2024, Toit&moi et la Ville 
de Mons ont transmis aux bureaux 
d’études REIM / CREAT UCL LOU-
VAIN des directives communes afin 
de finaliser le schéma directeur du 
site des anciennes tours de Ghlin. 
 

Après intégration des ajustements 
demandés, le 27 septembre 2024, 
l’Organe d’Administration a ap-
prouvé le masterplan.
 

Celui-ci propose une vision renou-
velée du quartier, reconnectant le 
Festinoy aux autres quartiers et 
mettant en avant la nature, l’humain 
et la mobilité douce.

Ghlin - Anciennes tours
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Projets de construction Projets Haute Qualité Environnementale 
En janvier 2022, le Gouvernement wal-
lon a lancé un appel à projets pour 
développer des filières locales dans la 
construction, avec un budget de 115,7 
millions d’euros financé par l’Europe et 
la Région.
 

Dans ce cadre, la SWL a proposé un 
accord-cadre « conception-réalisa-
tion » pour construire 800 logements 
publics à haute qualité environne-
mentale (HQE) d’ici 2026 en Wallonie. 
Ce projet poursuit trois objectifs :
• Social : augmenter l’offre de loge-

ments publics ;
• Environnemental : utiliser des ma-

tériaux biosourcés, limiter les émis-

sions carbone, gérer les déchets et 
préserver la biodiversité ;

• Économique : soutenir l’éco-
construction à grande échelle.

 

Chaque société pouvait déposer 
jusqu’à trois projets, avec un démar-
rage obligatoire avant le 30 septembre 
2023.

Les critères de sélection incluaient la 
proximité des services, l’accessibilité 
pour les PMR et l’état des infrastruc-
tures du site.

Toit&moi a vu ses trois projets rete-
nus : 61 logements seront construits à 
Frameries, Jemappes et Colfontaine.

Frameries - Clos des Fauvettes : 35 logements
Le 29 avril 2024, le permis d’urba-
nisme a été déposé pour un pro-
jet de 35 logements en structure 
bois sur le site de Bellevue, dans le 
respect du masterplan du quartier. 
Le 7 octobre 2024, le permis a été 
officiellement octroyé.
 

Répartis en 5 blocs de 1 à 2 
chambres sur deux niveaux, ces lo-
gements offriront un cadre de vie 
fonctionnel et sobre, avec terrasse 

et jardin au rez-de-chaussée, ou 
balcon en étage via coursive exté-
rieure couverte.
Tous les logements du rez-de-
chaussée seront adaptables, avec 
parking privatif.
Le projet prévoit aussi des aména-
gements favorables à la biodiversi-
té.
 

La mise en location est prévue pour 
juin 2026.

Jemappes - Rue des Martyrs : 24 logements
Le 12 juillet 2024, Toit&moi a dé-
posé une demande de permis d’ur-
banisme pour la construction de 2 
immeubles de 12 appartements à 
Jemappes.
 

Tous les logements du rez-de-
chaussée seront adaptables, afin 
d’accueillir des personnes à mobi-
lité réduite.

Ce projet, retenu dans le cadre d’un 
appel à projets, répond à trois ob-
jectifs majeurs et permettra d’ajou-
ter 24 nouveaux logements au pa-
trimoine de la société.
 

La décision d’octroi est attendue 
pour début 2025.

Colfontaine - Quartier Croix-Rouge : 10 logements
En 2024, le projet de reconstruction 
des anciens logements vétustes 
entre en phase d’avant-projet.
 

Les futurs logements, accessibles 
aux personnes âgées, offriront dé-
sormais deux chambres, permet-

tant d’accueillir un proche ou une 
aide si nécessaire.
 

Le dépôt du permis est prévu en 
2025, pour une mise en location au 
plus tard en juin 2026.
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3. TRAVAUX ET RÉNOVATIONS
Afin de répondre aux enjeux de la rénovation énergétique, des investissements importants ont 
été consacrés à l’isolation des logements (façades, toitures, châssis), à l’installation de systèmes de 
ventilation et au remplacement systématique des chaudières individuelles au gaz tous les 15 ans. 
Ces interventions s’inscrivent dans trois plans complémentaires :
• l’Axe 2, 
• le Plan de Rénovation 
• le Plan d’Embellissement.
 

Les travaux réalisés visent principalement à permettre aux locataires de réduire leurs charges, d’ha-
biter dans des logements salubres et d’améliorer leur confort et leur cadre de vie.

L’Axe 2 
Le programme AXE2 avait été initié dès 2019 et couvre pas moins de 185 logements de notre patri-
moine, répartis sur 6 quartiers, qui peuvent bénéficier d’une rénovation énergétique majeure.
Ce programme similaire aux programmes Pivert permet de réaliser des travaux de rénovation dont 
60% doivent être générateurs d’économie d’énergie.

Ces travaux sont subventionnés à hauteur de 75% par la Région Wallonne, le solde et les dépasse-
ments éventuels sont financés entièrement par notre société de logement, via un prêt auprès de la 
SWL.

Exemple de dossiers en cours
• Pâturages - Jean Jaurès • Cuesmes - Roseaux /Près vert/Grande barre

AVANT

APRÈS

AVANT

APRÈS
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Le Plan de Rénovation
Dans le cadre de ce Plan de Rénovation, la Wallonie va investir 1,2 milliard d’euros pour l’année 
2024. L’objectif d’un tel investissement est de renforcer la salubrité et d’améliorer la performance 
énergétique de 25.000 logements sociaux. Un investissement massif et direct dans le mieux-être 
social, la transition environnementale et la relance économique.

19 lignes du programme sont inscrites 
dans le plan et soutenue par la SWL

1.068 logements pourront bénéficier 
d’une amélioration substantielle

582 logements du programme ont un 
PEB F&G

47 millions d’euros de subsides

756 logements ont obtenu le permis

312 logements ont un permis prêt à être 
déposé

204 logements vont se voir attribuer un 
nouvel auteur de projet en 2025

Synthèse des dossiers en cours
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Le Plan d’Embellissement
En 2024, Toit&moi a clôturé le programme d’embellissement et de sécurisation des logements 
publics financé dans le cadre du plan de relance « Get up Wallonia ! ».
 

La dernière phase a porté sur l’aménagement des abords du quartier CECA. Les cheminements 
piétons ont été retracés et les espaces verts repensés pour améliorer le cadre de vie des habitants.
 

Pour rappel, ce programme visait trois objectifs : sécuriser les accès et abords des immeubles, em-
bellir les parties communes, et mieux gérer les consommations énergétiques. Toit&moi a bénéficié 
d’une subvention de 1.112.999,45 €, couvrant 75 % des dépenses. Le solde a été financé via la tré-
sorerie propre.

Travaux sur fonds propres
En parallèle des projets subsidiés, Toit&moi doit assurer l’entretien courant 
de son parc locatif. Sur base des constats réalisés par les équipes techniques, 
une quarantaine de dossiers de rénovations diverses ont eu lieu en 2024. 
 

Ces interventions concernent des travaux variés tels que la stabilité des bâti-
ments, la réhabilitation, la démolition ou encore le remplacement d’infrastruc-
tures vétustes. À titre d’exemple :
• À Havré, des travaux de stabilité sont prévus rue du 8 Mai et la démolition 

de 13 garages est programmée rue Louise Cambier.
• À Frameries, une habitation sera stabilisée allée des Cèdres et deux im-

meubles pourraient être transformés ou démolis au clos des Hirondelles.
• À Mons (Épinlieu), plusieurs interventions sont en cours, dont la démolition 

de deux logements incendiés  allée des Mélèzes et la réhabilitation de rez-
de-chaussées humides allée des Pins et des Saules.

• À Colfontaine, plusieurs démolitions sont planifiées, notamment au clos des 
Aubépines et sur le site de la Croix-Rouge, en vue d’un futur projet LHQE.

• À Jemappes, le chantier de démolition des deux tours du Coq a débuté en 
juin 2024, et d’autres interventions sont prévues dans les cités François An-
dré, Martyrs ou rue des Croix.

• Enfin, à Hyon, une étude de stabilité et géotechnique est en cours à la cité 
du By.

 

Face à ce volume important et évolutif, les chantiers sont priorisés en fonc-
tion de la gravité des situations observées, notamment en cas d’urgence ou de 
risque pour les occupants.



Une vue sur plusieurs années nous permet de réaliser les constats suivants :
• Le nombre de REL réalisées sur l’année 2024 reste sous la barre des 200 logements.
• Le coût moyen des REL se stabilise par rapport à 2023. 
• Le montant moyen de la REL en 2024 est de 15.611€.
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4. ENTRETIEN, DÉPANNAGES ET MAINTENANCE 
DU PATRIMOINE   
47 ans, c’est l’âge moyen des logements du parc immobilier géré par Toit&moi.

Les bâtiments nécessitent donc une attention particulière en matière d’entretien et de maintenance 
afin de garantir un standard locatif de qualité.

Remise en état locatif de logements inoccupés
REL externes
En 2024, 177 logements ont été remis en état locatif via des entreprises externes pour un coût 
de 2.731.474€ HTVA.

Il s’agit de logements classés en catégorie* « B, C et D », nécessitant des travaux de restauration issus 
de dégâts locatifs ou liés à la vétusté des bâtiments. 

Le coût moyen de remise en état par logement est de 15.611€.

REL internes
En 2024, près de 50 logements ont été remis en état locatif par 
nos équipes internes pour un coût de 140.054€ HTVA.  

Il s’agit principalement de logements classés en catégorie* « A et 
B », soit avec peu de travaux à réaliser mais aussi de logements de 
catégories* « C et D » ne nécessitant pas de travaux importants.

Le coût moyen par logement est de 2.918€.
*  Les logements concernés par des travaux de remise en état locatif sont classés en fonction de l’importance des travaux à réaliser : de A, peu de 
travaux, à D, travaux importants
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REL - Loyers d’équilibre
Au 31 décembre 2024, 81 logements ont ce « statut » de logements à loyer d’équilibre, soit 8 loge-
ments de plus que l’année précédente.

L’Organe d’Administration a approuvé la liste des logements loués à loyer d’équilibre mais égale-
ment la liste des quartiers où des logements actuellement occupés pourraient être mis en location à 
loyer d’équilibre dès qu’un des logements se libère.

Le loyer est déterminé sur base de la grille indicative des loyers en Région wallonne.

Dès lors, en prévision, les REL qui seront réalisées dans la liste de logements prédéfinis seront 
de plus grandes ampleurs et ce pour correspondre au « standing » du loyer d’équilibre. 

Le coût ainsi que la durée de la REL de ces logements seront plus importants.

Interventions quotidiennes
Dans le cadre des interventions quotidiennes, nos équipes ouvrières gèrent principalement les tra-
vaux de dépannage au sein des logements occupés ainsi que l’entretien d’espaces verts et la remise 
en état locatif en interne de logements inoccupés nécessitant peu de travaux à réaliser. 

En 2024, pour l’ensemble de nos équipes ouvrières, 6053 bons de travaux ont été créés pour
lesquels 5392 ont été clôturés au 31 décembre de l’année. 

Marchés externes
En dehors des remises en état locatif, le service « Marchés externes » a la charge de réaliser les tra-
vaux demandés et jugés nécessaires par les constats des agents techniques ainsi que les interven-
tions que la régie ouvrière ne peut prendre en charge.

Les travaux sont réalisés par des entreprises externes qui, pour la majorité des marchés, ont été sé-
lectionnées via la conclusion d’un accord-cadre de travaux ou de services.

Ce service assure également le suivi des marchés d’entretien et de maintenance tels que le chauf-
fage, les espaces verts, les systèmes d’égouttage, le nettoyage des communs d’immeubles… 

Service chauffage

280 commandes de mise en conformité 
et 194 remplacements de chaudières

2100 entretiens individuels

115 interventions hors garantie via 
notre prestataire

3280 demandes traitées 
par notre service
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Entretien des espaces verts
L’entretien des espaces verts concerne la gestion, via les entreprises externes, des prestations sui-
vantes :
• Abattages d’arbres : demandes ponctuelles, lorsque nos équipes ne savent pas intervenir pour 

cause de dangerosité, de hauteurs trop importantes ou d’un besoin spécifique ;
• Elagages et entretiens ponctuels ;
• Aménagements des abords : création de clôtures, plantation d’arbres, débroussaillage, ...
• Entretiens des espaces verts qui est divisé en 2 marchés, à savoir : le nettoyage de la zone de 

Mons et la zone Colfontaine/ Frameries et la tonte régulière des espaces verts. 

Nettoyage de communs d’immeubles
En 2024, le nouveau marché « nettoyage des communs » est entré en vigueur. Il couvre 142 im-
meubles à appartements pour un montant annuel de 232.013,74 € HTVA. Les prestations concernent 
notamment les sols, vitrages, ascenseurs et locaux poubelles.
 

Un second marché permet d’intervenir ponctuellement dans certains logements (expulsions, décès) 
ou pour l’évacuation de dépôts sauvages. Les coûts liés à ces interventions ont fortement augmenté 
ces dernières années, atteignant 265.011,00 € en 2024, contre 62.403,15 € en 2018, en lien avec une 
augmentation malheureusement toujours en hausse des incivilités.
 

Par ailleurs, cinq immeubles collectifs bénéficient d’un service de gestion des déchets assuré par des 
prestataires externes.

Service sécurité
La sécurité des logements reste une priorité en 2024. Après plusieurs actions menées ces dernières 
années sur la conformité et l’étanchéité des installations, un important chantier de remplacement de 
détecteurs de fumée est prévu. Pas moins de 1.400 logements sont concernés chaque année.

Logements vendus/Achetés en 2024
En 2024, le plan de vente a été analysé, revu et soumis à notre tutelle.   

Le plan de vente finalisé a été validé par notre organe d’administration en juin 2024. 

Le tableau suivant reprend les 6 ventes réalisées en 2024 pour un montant de 575.750€. 
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1. LE MODÈLE ÉCONOMIQUE  

GESTION FINANCIÈRE

Un modèle de financement mixte
Aujourd’hui, la mise à disposition de logements 
sociaux par les SLSP (Sociétés de Logement de 
Service Public) repose sur un financement public 
mixte.
 

D’une part, il s’agit d’une aide à la personne, via 
un loyer social adapté aux revenus du locataire. 
Ce plafonnement est fixé par la réglementation 
régionale, mais c’est exclusivement la SLSP qui 
assume la différence entre ce loyer réduit et le 
coût réel du logement.
 

D’autre part, il existe une aide à la brique, c’est-
à-dire une intervention financière de la Région 
wallonne pour subventionner partiellement la 
construction et la rénovation des logements.
 

À cela s’ajoutent des contributions locales, 
comme la mise à disposition de terrains ou de 
bâtiments, qui renforcent l’intervention régio-
nale.

Un équilibre financier durable
Pour garantir la stabilité financière des SLSP, 
des réformes régionales sont nécessaires. Mais 
celles-ci doivent éviter d’imposer des contraintes 
trop lourdes ou inefficaces, qui risqueraient de 
freiner leur action et leur capacité à remplir leurs 
missions sociales.

Depuis plus de dix ans, les SLSP font déjà l’objet 
de nombreux contrôles (audits, présence d’un 
commissaire de la SWL, obligations de reporting, 
etc.). Ces mécanismes ont démontré leur sérieux, 
leur transparence et leur fiabilité dans la gestion 
de fonds publics.

Une autonomie à renforcer
L’autonomie financière est la première condition 
d’une gestion saine. Il est donc important de re-
penser la tutelle régionale afin qu’elle soit plus 
équilibrée et responsabilisante, plutôt que pure-
ment contraignante.
 

Cela suppose :
• Une plus grande autonomie de gestion pour 

les SLSP, avec un allègement des contraintes 
administratives et de tutelle.

• La possibilité pour les SLSP de dévelop-
per des projets immobiliers rentables, afin 
d’équilibrer leurs finances.

• Une réforme du système locatif, qui touche-
rait à la fois le mode de calcul du loyer social 
et les critères d’attribution des logements.

• La reconnaissance de la spécificité, de l’ex-
périence et de l’expertise propres à chaque 
SLSP, car une approche uniforme ne peut ré-
pondre à toutes les réalités locales.
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2. ETAT DE LA SITUATION

L’évolution de la situation financière de notre so-
ciété, en 2024, présente pour une seconde année 
consécutive un bénéfice qui s’élève à 1.043.225€.

En effet, après dix années consécutives de bé-
néfices, Toit&moi avait enregistré une perte en 
2022. Toutefois, la société est parvenue à re-
nouer avec les bénéfices en 2023 et 2024.

Cela confirme une gestion très rigoureuse de la 
trésorerie dans un contexte animé par des in-
vestissements conséquents tels que développés 
précédemment.

Cette gestion rigoureuse a, par exemple, per-
mis de recevoir près de 25 millions de subven-
tions, en 2024, venant de différents niveaux de 

pouvoir. Une aide indispensable pour pouvoir 
répondre aux nombreuses demandes de loge-
ments publics mais aussi pour pouvoir répondre 
aux enjeux climatiques et atteindre les objectifs 
fixés par la Région wallonne, dans ce domaine.

Enfin le cash-flow (création de la valeur par l’acti-
vité de la société) est de - 3.184.594€.

Ce résultat est dû au travail fourni quotidienne-
ment par l’ensemble des services et les parte-
naires de la société, tous soutenus par une Direc-
tion ultra motivée et un Organe d’Administration 
mené par un Président qui s’investit dans chacun 
des dossiers. 

Loyers facturés
24.734.522€

Subsides reçus
25.003.781€

Cash-flow
-3.184.594€

Produits
39.600.394€

Charges
38.557.169€

Bénéfice
1.043.225€

Evolution de la dette
Les dettes à plus d’un an s’élèvent, au 31.12.2024, à 141,66 millions € et ont été exclusivement 
contractées auprès de la SWL, ce qui en fait de facto notre banquier. 
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2. COMPTES ANNUELS
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